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APRE* LA SAINTE TOUCHE 
• Les agents ont mis en état d'arrestation 
dimanche soir, vers lu heures, rue de la 
Prospérité, Pnilippe Debuyser, âgé de 2» 
ans, débourreur, demeurant 46, rue Voltai
re, sous l'inculpation d'ivresse et outrages. 

UNE ACRESSION NOCTURNE 
- Henri Debacker, âgé de 52 ans, (ileur. de
meurant rue des Filatures, est venu se plain
dre an commissariat du 3e arrondissement, 
d'avoir été attaqué rue de la Halle, dans la 
nuit de samedi a dimanche, par des indivi
dus qui, après l'avoir terrassé, lui avaient 
pria dans sa poche une somme de 35 francs. 

• 
LE BON COMMIS 

rtrocès-verbal a été dressé à Henri Fran
çois, âgé de 34 ans, journalier, demeurant 
rue de3 Longues-Haies, 108, pour vol de' nu
méraire au préjudice de Carlos Clabaut, 
marchand de bois cassé, rue de la Potenne-
rie, chez qui il était employé. 

Il a dû reste été laissé en liberté provi
soire, le flagrant délit n'existant plus. 

m 
LES CAMBRIOLEURS ONT PASSE 

Hier matin, vers 5 heures, Paul Vander-
beke, âgé de 4S ans, veilleur de nuit, de
meurant au Blanc-Seau, est venu prévenir 
les agents de garde au premier arrondis
sement que, en passant rue de la Lys, il 
Avait constaté que la porte de la maison De-
Jespierre Léman avait été ouverte et qu'elle 
portait des traces de pesées. 

Apres avoir vérifié [exactitude du fait les 
agents avertirent M. Auguste Delespierre 
fils qui demeure 35, rue de l'Aima. Il vint 
aussitôt sur les lieux et après une minu
tieuse inspection déclara que trois pièces de 
velours avaient été enlevées. 

Une enquête est ouverte. 

une somme de 850 francs, nécessaire pour 
les achats du lendemain. 

Cet argent avait et* renfermé dans un 
sac qui avait été laissé par oubli sur, la ta
ble de la salle à manger. 

M. Dehaene était allé, vers dix heures du 
soir, chez son voisin d'en face, M. Desauw, 
faire 'une partie de cartes ; Mme Dehaene 
était allée se coucher, mais elle avait omis 
(latale imprudence) de fermer la porte don
nant sur le derrière de l'habitation. 

M. Dehaene rentra chez lui vers minuit 
et monta se coucher. Hier lundi vers 4 heu
res du matin, il se leva et se disposait à 
prendre se9 850 francs pour partir à l'abat
toir, quand il constata la disparition de cet
te somme. 

Aucune trace d'effraction n'apparaissait. 
Il est donc probable crue le ou les voleurs 
ont escaladé le mur clôturant l'habitation 
de M. Dehaene, se trouvant dans la cour, 
ils n'ont eu qu'à entrer et enlever la ga
lette. 

La police, informée, a ouvert une en
quête. 

I d'avoir an surplus fait perdre à la Ville une 
douzaine de mille francs. 

! M. Salembier ajoute que M. Dron était 
', demeuré personnellement étranger & toute 

cette affaire des installations de l'usine à 
gaz, laquelle fut conduite par lui avec la 
collaboration de la Commission du gaz. 
Cette affaire fut même traitée devant le Con
seil au cours dTme des rares séances aux
quelles M. le Maire n'a pas assistû. 

M. Dron aurait donc pu dédaigner cette 
mauvaise chicane. Il a tenu cependant 4 se 
rendre compte de ce qui a été fait et m'a 
prié de faire la déclaration suivante : 

Puisque la réaction a l'occasion d'une élec
tion législative a cherché des prétexies pour 
attaquer la gestion municipale et que parlant 
au nom du syndicat des patron j-paziers, M. 
Vanneufville a demandé sur un ton de défi 
de communiquer les contrats passés pour la 
fourniture des compteurs a paiement préala
ble à deux membres du syndicat, M. le Mai
re ne manquera p*&s de répondre à cet appel. 

La corporation désignera deux délégués, 
à qui il sera communiqué toutes les pièces 
du dossier. Le Conseil sera tenu au courant, 
dans la séance qui suivra cet examen, des 
constatations faites contradictoirement et en 
toute loyauté. 

Mais pour ne pas entretenir la polémique 
électorale au sujet des élections cantonales 
prochaines, M. le Maire attendra, pour faire 
cette communication, que ces élections soient 
terminées. 

TOMBE DANS UNE CAVE 
Alphonse Delvarre, âgé de 28 ans, aide-

maçon, demeurant 18. rue Ste-EIisabeth, 
étant occupé pour le compte de M. Léon 
Planquart, entrepreneur à la construction de j d a m e s l e s o n t t o u t particulièrement ; 
la lainière, me u'Oran, est tombé dans une ! l'assistance sera-t-elle nombreuse. 

LANNOY 
UNE FETE A L'ECOLE LAÏQUE 

Cette année, la Fête nationale sera précé
dée d'une solennité organisée par l'A A. des 
Anciens Elèves, avec le concours de son 
excellent orphéon ei des élèves de l'école. 
Elle aura lieu dans la salle des fêtes de l'é
cole Miohelet. rue Nationale, mercredi soir, 
13 juillet, a 8 h. 1/2. 

Après l'interprétation de plusieurs chœurs 
par les Orphéonistes et les Elèves, une con
férence sera faite par M. Jules Degorre, pro
fesseur. 

Ce dernier a été particulièrement heureux 
dans le choix de son sujet. En effet, il trai
tera, avec éloquence, nous n'en doutons pas, 
de la Patrie, et des devoirs qu'impose le 
Patriotisme. 

Les membres de l'Amicale et leurs familles 
sont invités. On nous prie de dire que les 

aussi 
une 

cave d'une hauteur de 1 .n. 50 en portant 
des pièces. 

Il s'est fait des plaies contuses de la 
fesse et une forte contusion de la région 
lombaire. 

Le docteur Delattre qui l'a soigné, lui a 
prescrit deux longues semaines de repos. 

TRIBUNAL DE SIMPLE POLICE 
(Audience du Vendredi 8 juillet) 

LES VIOLENTS.— Julien Masse est con
damné à une amende de 2 francs pour ivres
se et à une amende de 3 francs pour bris 
de mobilier. 

— Trois jours de travail à Ernest Joire, 
pour violences sur Jules Simon, chauffeur 

I d'automobile. 
— Un jour de prison à Victor Dewilde qui. 

La grève Haeffely 
Le 23 avril dernier, tous les ouvriers de la fi

lature Haeffely ont cessé le travail. 
La grève dure toujours; mais lundi six soi

gneuses ont repris le travail après avoir ob
tenu une augmentation de deux centimes a 
l'heure. 

POUR LA CASERNE 
La gendarmerie a arrêté Valéry Lecomte, 24 

ans, soldat au 84e d'infanterie, à Avesnes-sur-
Heîpe, qui se trouvait en absence illégale, n a 
été défère au parquet. 

CHEZ LES ANCIENS COLONIAUX 
L'Association amicale et mutuelle des Anciens 

Coloniaux, a, dans sa dernière réunion, procédé 
au renouvellement partiel d<> M commission. 

M. Emile Léman, vice-président sortant d'exer
cice, a été réélu à 1 unanimité MM. Leva, Car-
pentier et Carré ont été élus commissaires. 

IMPORTATIONS DIRECTES 
Les douaniers Wemel et Mousty, ce La Martl-

noire. ont arrêté Léon De-fontaine, 27 ans, pei-
gneur a Roubaix, et Louis Vandsnabee'.e, i', ans, 
boulanger, sans domicile fixe, né h Charleroi. 
Ils portaient ensemble sept kilos de café vert et 
trente-six kilos d'allumettes chimiques étrangè
res, le tout valant 183 francs. 

D'autre part, les douaniers de La Marlière ont 
arrêté Germain Vandenberghe, IS ans. mécatv-
cien à Mouvaux, qui voulait introduira en fraude 
des pièces de bicyclette . 

Ces trois fraudeurs ont été déférés au Parquet 

Exploits de Belges 
à Moulins-Lille 

Pour un motif futile, trois individus sacca
gent un estaminet de la rue f'énelon. 

Les habitants :!e la rue Fénelon ont été 
mis en émoi dans la soirée de dimanche, 
par les agissements de trois sujets belges, 
qui, furieux, brisèrent une partie do matériel 
d un cabaret de .Moulins-lilie. 

A l'occasion des fêtes de ce quartier, Un 
tourneur en fer, Ixiuis Pratté, 26 ans, était 
venu de Gand pour passer trois jours chez 
son frère, Alphonse Pratte, 23 ans. journa
lier à La Madeleine. 
Ils s'étaient rendus en compagnie de leur fa

mille à Moulms-Lille où ils firent la rencontre 
dan compatriote, Edouard Broums, 23 ans 
habitant rue Malsence, cité Lys, 12. On trin
qua afin de parfaire l'amitié et, vers sept 
heures du soir, le groupe se trouvait rue 
tênelon. A un certain moment, pour une 
raison encore I.iexpHqnée, la maîtresse de 
Broums, apeurée, se réfugiait dans la cui
sine du cabaret de Mme Vanderlower, situé 
au numéro 54 de la rue Fénelon. 

Broums voulant avoir une explication avec 
son frère, pénétra dans l'établissement, suivi 
des frères Pratte, et tenta de rentrer dans la 
cuisine. 

La cabaretière s'y opposa formellement, 
et pria le belge de sortir de son établisse
ment. 

Rendu furieux par cette mise en demeure, 
Broums, saisissant les chopes et les litres 
se trouvant sur le comptoir, les brisa. 

Sans perdre de temps," les frères Pratte, 
éprouvant le désir de mettre leurs nerfs à 
épreuve, renversèrent les tables, pendant 
que des pots de fleurs étaient lancés dans les 
fenêtres brisant plusieurs vitres. 

Fort heureusement, des agents requis ac
coururent et, non sans peine, réussirent a 

tappréhender les trois belges, qui furent con
duits au poste du 7e arrondissement. 

Au cours de cette scène de violences, la 
cabaretière reçut de l'un des individus un 
coup de pied au genou. 

Les dégâts causés par les trois individus 
s'élèvent à 60 francs environ. 

M. Videt. commissaire, a ouvert une en-
tjuAte et a gratifié d'un procès-verbal le trio, 
qui n promis de dédommager la cibnrot'ère. 

EN SAUTANT D UNE ECHELLE 
joseph Raverschot, peintre, demeurant 

rue de Fort, cour Desurmont. 2, était oc- , 
cupé dans l'habitation ïiberghien, 3, boule- I e n m a l a e galanterie, a battu Léontine Van-
vard d'Armenfièies. L'échelle sur laquelle il : denberghe. 
se trouvait ayant glissé, l'ouvrier crut pou- I POUR DIVAGATION DE LEURS CHIENS 
voir éviter l'accident en sautant sur le sol. j — 1 f r - d'amende a Charles Croin ; Pierre 
Malheureusement, il n'en fut pas ainsi. Le" ; Dubois Edouard Delesalle et Hortense Le- j 
peintre 
droit. 

s'est contusionné et tordu le pied 

LES BAINS SERONT FERMES 
A l'occasion de la fête nationale l'établis

sement de bains de la rue de Rome sera | m?2^T
e; 

fermé au public le jeudi 14 Juillet courant. 

CONCERT PUBLIC 
L'Union Fraternelle et Mutuelle de3 An

ciens soldats musiciens français, donnera 
un concert demain mercredi, sur le kiosque 
de la Grand' Place, après la retraite aux 
flambeaux. 

.1 J I 1 , , I T «JEÏJ 

Le Meeting «l'Aviation de Lille 
LE SERVICE D'ORDRE 

Des mesures d'oidre, très sérieuses, ont 
été, à nouveau, Tirises hier, en vue de la se
maine d'aviation à Lille. 

Le pourtour du camp de Ronchin a été di
visé en trois secteurs, le 1er secteur part de 
la porte de Roubaix a celle de Valenciennes; 
le second, de la norte de Douai à la bifurca
tion des lignes de chemin de fer Paris-Bé-
thune ; le 3e, de cette dernière bifurcation 

. , à la porte de Valenciennes. Le service d'or-
— 5 francs d amende à Frédéric Tissen, qui ', <jre comprendra *70 soldats à pied, 44 cava-
récolte en outre une autre amende de 5 fr. | | i e r 8 jn" gendarmes & pied, 10 a cheval et riur Ivresse manifeste. — Deux amendes de ] sg «gants, 

francs à Albert Petitpré. — Deux amendes L'accès des remparts extérieurs sera rigou-
de 3 francs à Hubert Baert, ainsi qnà Octa- ! reosement interdit au public pendant la sè
ve Carrelte. — 1 franc d amende a Georges j m a j n e d'aviation. 
Métifeu, Louis Obert, Edouard Delrue et Dé- j D e graves dissentiments qui pourraient 
siré GriUot. — Deux amendes de 2 francs biea^ p a r , a s u i t e occasionner des incidents, 
à Charles Longuépée. — 1 franc d amende o n t ^ 1 , , ^ n i e r o n t r e l e Comité d'organisa-

pers. 
POUR DEGATS CAUSES AUX RECOL

TES. — Henri Beausier. Antoine Wanvorde. 
Paul Menrisse, Alfred Meurisse et Jules Hou-
zet s'entendent condamner à 1 franc d'a-

POLICE DU'ROULAGE. — 1 franc d'à 
mende à Auguste Roser, dont le vélo est con 
fisqué pour avoir donné une fausse adresse 

DISTRIBUTIONS OE PRIX 
La distribution des prix de l'école Natio

nale des^Arts Industriels aura ^ieu^ le di- ! à^Pierre Fretin, Troye^ Gustave^ Ilenri Mer- j t i o n e t à i a propriétaires de terrains riverains 
1 du camp de Ronchin. Ces derniers ayant fait 
installer des tribunes sur leur propriété dans 

: l'intention de les louer au public, furent ta-
! terpellés à ce sujet par les organisateurs du 

manche 24 juillet, à 9 -leures et demie du ; chiez, Verlin Julien "et Henri Masquelier. 
matin, sous la présidence de M. Henri Ha- j LOIS DU TRAVAIL. — Pour diverses in-
vard, inspecteur général des Beaux-Arts. ! fractions : trois amendes de 5 francs à Tnif-

— Celle du Conservatoire National de i faut-Buisine, 5 francs à Alphonse Vancam-
musique, le même jour, a 11 heures, à l'Hip- ; mellecke. trois amendes de 5 francs à Emile 
podrome. , Dujardin. 

— Celle de l'Ecole Pratique du Commerce ! POLICE DES CABARETS. — Pour avoir 
et de l'Industrie, le même jour, à 3 heures, ; oublié la retraite : 1 franc d'amende à J- Blin 
salle des Fêtes de l'Institut Turgot. : Cyrille Lefebvre et Jules Deberghe. 

— La distribution des prix des Instituts ; Pour mauvaise tenue de son registre de 
Turgot et Sévigné, aura lieu le dimanche 31 ; logeurs : 6 francs d'amende à Odille De-
juillet, à 9 heures du matin, à l'Hippodrome, i christ-

— La distribution des prix pour les lau
réats du certificat d'études aura lieu à 
l'Hippodrome, le même jour, h 3 heures. 

meeting, qui ne purent rien obtenir d'eux. 
Le Comité déclara alors qu'il intercepterait 
la vue de ces tribunes en faisant installer, a 
quelques mètres en avant, sur le terrain 
militaire, de grandes palissades en planches. 
D'où grande colère des propriétaires rive
rains. 

L'affaire en est là'. 
LYS-LEZ-LANr? 

ON RECLAME. - Nous recevons d'un I * e s engagements 
groupe de lecteurs une plainte au sujet de ! Voici les derniers engagements reçus pour 
la libre circulation des vélocipédistes sur les ' la semaine d'aviation de Lille, 
trottoirs bordés par la ligne des tramways j CATTANEO, l'ancien champion d'automo-
de Lys à Leers. 1 bile, vainqueur de Paulhan à Vérone et de 

Ces trottoirs étant très étroits, les pas- Latham à Rouen, 
sants se trouvent dans la cruelle alternative | D E BAEDER, l'homme de la rafale, le seul 

REUNION DE FABRIQUE 
Demain mercredi, 13 juillet, à 6 heures un , 

•uart, réunion des ouvrières et ouvriers du ! 
lissage Prouvost, rue d'Hem, à l'estaminet 
Therrain, angle des rues d'Hem et du Til- ou de se faire écraser par le tramway, ou m i i e e 8 o 3 t e n l e v é à a n 3 te tempête avec 
, e u J L „ . , „ • • „ . v „u 5 e se faire écraser par le vélocipédiste ou latham, au grand meeting de Reims. Le 

— Vendredi 15 juillet, à. 6 heures un quart de se jeter dans un fossé neuf fois sur dix , qTmtrième détenteur de la coupe Archdéa-
réunion des ouvrières et ouvrière du tissage très boueux, Il nous semble que le trottoir • c o n Lauréat de l'Aéro-Club de France et de 
Cavrois Mahieu, rue Montgolfier, à l'esta
minet Delbarre, angle des rues Jouffroy et 
Rocroi. 

WATTREi-OS 
MOBIIJEB BAZARDE. — Isabelle Tas- jours de repos, sauf complications 

très boueux. Il nous semble que le trottoir 
doit appartenir aux promeneurs. 

RENTES OUVRIEHES.—A' l'usine Parent-
Bourguet, un tisserand, Jean-Baptiste Pot-
tier. Âgé de 35 ans, domicilié à Toufîlers, a 
reçu un coup d'échasse dans la main gauche. 
Le docteur Caudmond lui a ordonné 20 à 30 

la Ligue nationale aérienne. De Baeder est 
le champion du biplan de Reims, quatrième 
prix de hauteur. 

BATHIAT, l'ancien coureur de bicyclette 
et d'automobile, le lauréat motocycliste, en
fant de Lille, qui a accepté avec enthousias
me de voler devant ses concitoyens. 

Le Capitaine BURGEAT, le premier offi-
syn étant partie pour Anvers faire le com- : — Chez M. Vanderbecq, maréchal-ferrant, I . m-iote nl,i » obtenu une' mitori<uition «T>AI 
J.~~.~ H„ rSrnrr.»/H» torre fr-ifes »v«i f /vm- I A/Inlnh» T j.mn.Tr-olt» AoA rie 18 u n s - > q t ClBr p i lo te qui 8, ODteUU Ulie SUtOrisailOn SPe-'merce de pommes de terre frites, avait con- 'Adolphe Lamourette, Agé de 18 ans, s'est 
fié son mobilier à son voisin, Joseph Des- ', contusionné l'aine droite en soulevant une 
ciiryver. Mal lui en prit car au retour de sa 
campagne.eUe s'aperçut que la moitié de ses 
meubles avait disparu. 

Deschryver qui a été assez souvent coa-
'damné, sera explusé après avoir subi sa 
peine. 

VOL DE BOIS. — M. Jules Bourgeois, 
propriétaire au Touquet, ayant porté plainte 
au sujet d'un vol de bois commis dans une 
briqueterie, une perquisition fut opérée chez 
Vaniuschoost ,agé de 37 ans, où l'on trouva 
une partie du bois volé. 

Le montant du vol est estimé 300 fr, 
ASSISTANCE OBUGATOIRE AUX VIEIL-
LARDS. — Le Conseil municipal dans sa 
séance du 8 courant, a confié à une commis
sion spéciale, l'étude des 336 rapports de M. 
le contrôleur départemental du service de 
l'Assistance obligatoire tendant à la radia. 
tion ou a la réduction du taux de l'alloca
tion des personnes bénéficiant de la Loi 
d'assistance. 

1ADMJNISTBATION DES HOSPICES. — 
M- Paul Debeurme, emplové de commerce, 
ast nommé, par arrêté préfectoral, adminis 
trateur de l'Hospice, en remplacement de 
Léon Watrelos, décédé. 

WASQUEHAL 
Vol de 850 francs 

barre de fer. Le docteur Coubronne lui 
ordonné 15 jours de repos. 

LE 14 JUILLET. — Le programme de la 
Fête du 14 juillet est le même que celui de 
l'année dernière. Distribution de viande aux 
pauvres. Cortège, Concert, Fête de gymnas
tique, Bal, etc. 

ciale du Ministre de la Guerre pour voler à 
Lille. 

Mercredi 13, Réclame aux Galeries Lilloi
ses : Eau de Cologne supérieure 65° garantis 
parfum extra, val 6.50, vend, le gr. fl. 4.70. 

Consei l Municipal 
Le Conseil municipal de Tourcoing s'< 

réuni vendredi soir, pour continuer l'exam 
des questions à l'ordre du jour de la deuxiè- dans l'eau. Le corps ne portait aucune trace 
me session ordinaire de 1910. i de coups ni de violences. Ort le transporta 

On s'est occupé de travaux de voirie, d'n 
sine d'électricité, d'ébouage, de réception de 
travaux, du service des eaux du condition
nement, etc., etc. Rien de saillant entre pa
renthèse et rien qui donna lieu a une dis
cussion. 

A noter une réponse faite aux chouans j 
par M. Salembier, en ce qui concerne les • tants en' bas-âge, avait quitté son domicile 
allégations d'iceux au cours de la période i dimanche dans l'après-midi, à la suite d'une 
électorale, allégations concernant le gaz. discussion violente qu'il eut avec sa femme 

M. Salembier rappelle que lors de la ré- ' au sujet d'une question d'argent, 
cente période électorale, à plusieurs reprises n n'était pas rentré la nuit, mais sofl 
un réactionnaire se faisant le porte-paroles épouse ne s'en était pas inquiétée outre me-

Le désespoir d'un monfenr 
Après une discussion avec sa femme, un 

ouvrier se noie dans la Deûle 
Hier matin, vers 7 heures et demie, l'éclu-

sier du pont de ta citadelle, ne pouvait plus, 
malgré tous ses efforts, refermer son écluse 
après le passage d'un bateau. 

A l'aide d'une gaffe, il opéra des fouilles, 
afin de se rendre compte de la cause qui 
empêchait le mécanisme de fonctionner. 

A sa grande stupéfaction, il ramena à la 
surface le cadavre d'un homme jeune, qui 
paraissait n'avoir fait qu'un court séjour 

coups ni de violences, un le transporta 
immédiatement à la morgue après les cons
tatations d'usage. 

Dans la soirée il était reconnu et identi
fié, n s'agit d'un sieur Victor Leplus, né à 
Houplfnea en 1885, exerçant la profession de 
mouleur et demeurant rue Fombelles, 19. 

Leplus, qui est marié et père de deux en-

UN AUDACIEUX CAMBRIOLAGE 
An numéro 3 de la ru« de Roahaix est ' <!•« patrons, s'ooeupant d'apareillage a gaz, sure, son mari étant, paralt-il, coutumier du 

tostallé, depuis longtemps déjà, un bou- éleva des critiques contre l'Administration i fait. . . . , ' _ _ 
Sér^harcutier, M. Dehaene-Wattelle. La ! municipale et s'attaqua en particulier à M. : On suppose que, sous l'influence du dé-
saaison attenante est habitée par M. Mon- le Maire ,lui reprochant d avoir placé des I sespoir, Leplue, en quittant son domicile, 
E L cabaretier De l'autre côté, se trouve .commerçante dans l'impossibilité de livrer i alla se jeter dans la Deûle. 
•VY^rme de M Lepers. bâtiments construits ; A la Ville les fournitures et d exécuter des j Cest la femme du suicidé, ayant entendu 
•n ratralt de la maison de M. Dehaene. travaux s'élevant ensemble à plusieurs cen- parler du repêchage d'un noyé, vint, sous 

r* hoacher oui se rend ordinairement à ' taines de mille francs, de leur avoir fait con- 1 influence d'un pressentiment lugubre, re-
vJïZttïXrt» lundi matin, avait, dimanche i currence et tout en les privant d un bénéfice . connaître à la morgue celui oui lut «*» vost, Roblot, Petit, Renard, Roberget fasst 
^ c o m p t e eVrompagnie de sa femme, «sur lequel ils étaient en droit de compter | époux. ^Teiller ibfeni, Scherescaewsky, (très bien) 

Tombés d'une échelle 
Dsux ouvriers i-intres sent r-lus ou moins 

grlèvem-îrlt Mcssfa. 
Un grave accident du travail dont une des 

victimes est sérieusement blessée, est sur
venu hier lundi vers nix heures du matin, 
à l'hospice Comtesse, 32, rue de la Monnaie. 

A cette heure, deux ouvriers peintres oc
cupés pour le compte d'une société coopéra
tive, a des travau-t dans l'intérieur de l'é
tablissement, étaient montés sur une échel
le double pour les besoins de leur travail. 

L'échelle soudain vacilla et les deux hom
mes perdant ainsi l'équilibre, furent préci
pités sur le sol. 

L'un d'eux put se relever, ne portant <nip 
de légères blessures. Mais il n'en était Pas 
de même de son camarade Fleury Wilmot, 
2S ans. qui resta étendu sans connaissance. 
Le malheureux qui, dans sa chute s'était 
îTièvemenf blessa dans la région lombaire 
avait au«si la main gauche fracturée. 

Il reçut les soins de M. le docteur De 
Rvcker. requis, qui le pnnsa et le fit en
suite, sur sa demande, reconduire à' son do
micile, rue Malsence ,14. 

f . ^ l j T g l - 1 0ESJNKCT/WT SCONOIH0UE 

POUR FAIRE SON ABSINTHE 
Le chasseur Maurice Qemeulemester, qui 

h atone A -Hsllemmes, rue Oianiy, S, adora 
l'absinthe qu'il vnit consommer par les 
clients du Grand-Hôtel où il est employé. 

Mais jusqu'à présent, il n'avait pu arriver 
à se confectionner une «purée » soignée car 
it lui manquait l'outil spécial qu'est la cuil
ler percée. 

Aussi, voulant réussir, ne trouva-t-il rien 
de mieux que de prendre quatre de ces cuil
lers en métal dans le café. 

Pris presqu'aussitôt en possession des ob
jets volés, le chasseur fut conduit au poste 
du 3e arrondissement. 

Mis en état d'arrestation après l'aveu de 
son vol. le chasseur fut déféré au Parquet, 
mais laissé ensuite en liberté provisoire. 

A v i Ï ^ Ï I I - v 

LES PARIS AUX COURSES 
Nous avons annoncé dernièrement l'in

tervention de la police afin de réprimer les 
agissements d'une dame Masson, née Bou
let, ménagère à Roubaix, qui s'occupait ac
tivement de recueillir les enjeux des pa
rieurs aux courses, A Lille et à Douai. 

Un procès-verbal fut dressé à Mme Mas
son, qui a déjù été condamnée pour ce fait 
et l'instruction de cette affaire fut confiée 
& M. Delalé, juge d'instruction. 

Or, le magistrat a terminé son enquête. 
Il a décidé que Mme Masson comparaî
trait le 29 juillet devant le tribunal correc
tionnel sous l'inculpation d'infraction h la 
loi sur les paris aux course. 

Baccalauréat 
Latin grec (Ire partie) 

Sont admissibles aux épreuves orales : MM. 
Noury, Tersen, Maître, Hénouille, Loyer, Mo-
riot, Cornil-Lacoste Lecocq, l«Iranc, Martel, Ro
ches, Guiselin, Niolle, Lamps, Lelong, Lemaire, 
Lepoutre, Robert Meesmacker, Monnier, Montai
gne, Poissonnier, Pruvost, Seoq. Tonneau, Ven-
nin, Vansteenberghe, Briquet, Doutrelong, Le
plus, André Maillot, Jules Afaillot, Martin. Mas
quelier, Georges Meesmacker, Motte Riclur, 
Stahl, Vandame, Wattel, i-abouûerie. Descamps, 
Flutre, Caulier, Degand, Devey.trtocourt, Alexan
dre, Bievelet. Canonne, Cardon, Chantry, Dan-
coisne, Declebsatte, Demaret, CWoille, Dessein, 
Davlviez, Farez, Gardel, Gruson, Lestoille, Char-
let, de Oîrbie, Crépy, Delmotte, Dubus, Guerbert, 
Aouston. 

Philosophie (2e partie) 
Sont reçus définitivement : 
MM. Bouly, Boyaval, Bruneau, Bufquin (assez 

bien), Caron, Carton. Catoir, Châtelain ;assez 
bien), Fournier, Briquet, Bernard, Brame. Joire 
(assez bien). Lambert (assez t/ien), Landrieu (as
sez bien), Leclercq (assez bien), Leeman (assez 
bien), Albert Lefebvre, Joseph Lefebvre, Lefèvre, 
Leleux, Leplat, Leurent, Longueval, de Lylle, 
Magnié (bien), Léon Dhorne, Hobert Dhornc.Dou-
riez, Marcel Dubois.Louis Dubois, Duhautoy.René 
Flament (assez bien), Franeq( assez bien), GardiS 
(assez bien), Gorguet 'assez tien), de Gorguette 
d'Argœuves, Guéant (assez bien), Leblond assez 
bien). _ 

Dtiérissart, d'Hiver, Fère (assez bien), du Fou, 
Fournier (assez bien), Gomard (assez bien), G«t-
tère Gem: (bien) Guillaume, Hautoy, Henriet, 
F.loy, Hussenet, Paul Jacquemart, Jénart (biert. 
Lait;, Lavigne (assez bien), Lecomte, Lelong (as
sez bien), Lestocquoy, Macquart de Terlins, Mar
cassin. 

Latin grec 
Sont reçus définitivement : 
MM. Alexandre (assez bien), Bievelet (assez 

bien), Canonne, Cardon, Caulier, Chantry (assez 
bien), Oanooisne, Degaind, Deschamps, Klûtre 
•assez bien), Frlocourt,. 

Sciences langues vivantes (Ire partie) 
M.M Lhermtaez, Labiana, Mantel, Mariage, 

Perrier Roelants, Jourdain, Klayelé (bien), Leni-
uue, Leriche (assez bien), Perey (assez bien), Pe-
secq. 

Mathématiques (2e partie) 
MM. Morel, Patoux (assez bien), Priquet, Pru-

bien). 

Latin sciences (Ire partie) 
Sont reçus définitivement : 
MM. Roelens, Roussel, Tellier, Thullliez, Viaris 

de Lesegne, Ecrémant, Fèvre, Guillet, Morel. 
Tbieffry. 

BREVET SUPERIEUR 
Est reçue définitivement : Mlle Blanche Deles-

sue, et non Delesne, comme nous l'avons dit par 
erreur. 

Je ne tome que le 'MKSa 
m 

ARRONDISSEMENT DE LILLE 
MARQUETTE 

SEPT COUPS DE COUTEAU 
Au cours d'une rixe entre jeunes gens, 

Jules Vilain fut frappé de sept coups de 
couteau par Louis François. 

Les blessures faites avec un couteau de 
poche, ne présentent heureusement aucun 
caractère de gravité. 

ARRONDISSEMENT DB VAr.KNCIENNF.S 

VIEUX CONDE 

UN MARI BRUTAL 
Lasse de la vie de martyre que lui faisait subir 

son mari, Mme D... se disposait a emporter une 
partie du mobilier, pour aller vivre avec son 
b(?bé, chez son père, lorsque son man survint. 

Un violent colloque, suivi d'un corps a corps 
s'engagea entre les deux époux. 

La femme reçut maints horions, puis fut ter
rassée. Quand on parvint a maîtriser D..., la 
malheureuse était en proie h un commencement 
d'asphyxie. Transportée chez des voisins, elle 
ne reprit connaissance que quelque temps après. 

Une plainte a été déposée; la police enquête. 

ARRONDISSEMENT DB CXMBPAl 

CAUDRY 

Qnatre ouvriers ensevelis 
sous un éuoulemetit 

E ntirant de l'argile d'un talus, quatre ou
vriers sont grièvement blessés. 

Un terrible accident qui aurait pu avoi: 
des conséquences encore plu3 désastreuses, 
s'est produit samedi dernier, à six heures 
et demie dd soir, au lieu dit « Le Maroc ». 
route de Clary, sur le territoire de Caudry. 

Voici des détails sur cet accident qui a 
produit dans la ville de Caudry une profon
de émotion. 

Deux aides plafonneurs au service de M. 
Edouard Cayez, maître i.kifonneur à Fontai-. 
ne-au-Pire : Tamboise Vnlentin, 32 ans, ori
ginaire de Montigny, et Jean-Banti te Dema
ret, 26 ans, habitant Caudry. étaient occu
pés, depuis l'après-midi, à tirer de l'arrf.V 
d'un talus à proximité de l'apprêt Pelez, 
pour servir au plafonnage d'une maison 
nouvellement construite et appartenant h 
M. Legrand-Courtois, entrepreneur de ma
çonnerie à Caudry. Ils chargeaient ensuite 
la terre dans un tombereau que corduisai' 
le nommé Delacourt Fer.-and, 18 ans, do
mestique chez M. Ruol, entreprenenr de 
charrois, rue de Saint-Quentin, à Candry. 

Les ouvriers avaient d'-ià chargé et voitu
re plusieurs tombereaux, quand survin' 
Edouard Valiez, 27 ans, orirrinnire d'Elin-
court, employé chez M. Paul diables, mar
chand de matériaux à Caudry, qui indi
qua un autre endroit du talus où l'argile était 
plus belle. 

Les aides-plafonneurs se rangèrent à l'a
vis qui leur était donn^ et aidés par le char" 
retier.qui, content de voir ses conseils écou
tés, avait voulu lui aussi, donner un coup 
de main, Delacourt et Valiez se mirent à 
creuser à la base du talus à pic d'une hau
teur de cinq ou six mètres, d'où l'argile ap
paraissait très pure. 

Les ouvriers avaient à peine rejeté sur le 
rebord du talus un mètre cube de terre que, 
soudain, un éboulement se produisit, les en
sevelissant tous les quatre. 

Ils auraient infailliblement péri si Tambor 
se — dont la tête, par bonheur, émergeait 
— n'eût appelé au secours. Ses cris déchi
rants furent entendus par M. Visée, direc
teur de l'apprêt Plez. En compagnie de nom 
breux ouvriers de l'usine il se précipita sur 
les lieux de l'accident. 

LES SECOURS 
Armés de bêches, ou simplement avec 

leurs mains, les sauveteurs improvisés 
s'employèrent activement pour dégager les 
malheureuses victimes. Au bout d une de
mi-heure d'efforts, ils réussirent à retirer 
de leur fâcheuse situation trois des ouvriers. 

Ignorant qu'il en restait un qua'rième, if% 
avaient abandonné leur besogne, quand 
l'une des victimes, qui n'avait pas perdu 
connaissance, fit remarquer qu'un d.' ses ca
marades était resté sous la terre. On se re
mit à l'œuvre et quelques instants plus tard, 
les sauveteurs mirent à jour le corps de l'in
fortuné charretier. 

Le bras replié sous la tête, le ienne Dela
court ,évanoui, était grièvement blessé. 

LES VICTIMES 
MM. les docteurs Vaille et davel, appelés 

en toute hâte sur les lieux du sinistre, pro
diguèrent aux victimes des soins empressés. 

Tamboise Valentin a reçu des contusions 
multiples par tout le corps, il a été recon
duit L son domicile, à Montigny. 

Démaret a plusieurs côtes frâctirées et 
l'annulaire de la main gauche coupé mr un 
coup de bêche lors du sauvetage. 

Valiez Edouard, outre de nombreuses con
tusions, a une double fracture de la cuisse 
gauche. Comme il est dans rune auberge, if 
a été conduit provisoirement h Vhcspice de 
Caudry. 

La plus endommagée des victimes est le 
jeune Delacourt Fernand, dont les "arentr 
habitenf rue d'AIençon, à Caudrv. II a eu 
la colonne vertébrale forterrttent froissée et 
une rupture du canal de l'urètre. Son état 
parait désespéré. 

Le blessé a été transporté d'urgence a 
l'hôpital Saint-Julien, à Cambrai, pour v sa
bir une opération. 

Ce pénible accident a fortement impres
sionné tout# la povlntion randri^i"rme. 

PAS-DE-CALAIS 
L e n s 

UN ESCAMOTAGE. — Mme Joseph Du-
try, débitante, rue de la Bataille, 27, a porté 
plainte à la police contre un sieur Cyr Ques-
te, 37 ans, qui est venu lui offrir des billets 
de tombola et à qui elle avait remis, en paie
ment d'un de ces billets, une pièce de 10 fr. 

Queste n'ay-ant pas de monaie, elle lui re
demanda sa pièce mais l'autre prétendit 
qu'il n'avait reçu qu'une pièce de un franc. 
Intel rogé, Queste déclara qu'il ne savait pas 
ce qu'on lui voulait ; néanmoins il s'est of
fert à rendre A la cabaretière les 10 francs 
qu'elle reclamait. 

Procès-verbal a été dressé. 
UN CLIENT IRASCIBLE. — Un sieur Constant 

Moons entrait dimanche après-midi avec deux 
copains à l'estaminet Mathuyssen, rue Félix-
Faure. Il était saoul oomme un évoque polonais 
et 11 avait encore soif. Le cabaretler refusa de 
lui donner a boire, d'où fureur de l'ivrogne qui 
se mit a cogner sur les tables, faisant un boucaa 
de tous les diables. Après quoi il prit au collet 
un paisible consommateur, M. Arthur Gœns, 
ou'il passa consciencieusement à tabac. Enfin 11 
termina la représentation en brisant un car
reau. 

Il fallut requérir la police pour mettre 6 'a 
raison le turbulent pochard qui a lait l'objet 
d'un procès-verba\ 

LE TORCHON BRULE. — Mme Modeste M«£ 
chand qui avait quitté depuis quinze Mur* aosl 
mari a rencontré celui-ci dans la rue de Lill*. 
L'entrevue fut orageuse et s'est terminé» pa*. 
une « tournée » que Marchand offrit géoéreusew 
ment fc sa femme, qui aTwrté plainte a la poUc*. 
Procès-verbal & la clef. .--J 

ARRAf 
COUPS DE COUTEAU 

Une grave affaire de coups s'est passée aima» 
che a Saint-Laurent. 

M. Serls Floris 46 ans, de Salnte-Mane-Kerque, 
emptoyô aux travaux dî la dragueuse, se ren« 
dait dans ta pâture de M. Vaast, quand le nom. 
mé Six Lécpold, 34 ans, et son amie Rufine 1*0. 
nier, *'J ans, qui demeurent dans une roulotte, 
se ruèrent sur lui et le frappèrent „ ._ 

Six s'acharna a coups de talon sur M. Sers 
et lui porta des coups de couteau à la joue gau< 
che, lui faisant de profondes entailles « 

M Seris a en outre l'œil droit tuméfie et la 
lèvre supérieure fendue. U a été transporté * 
l'hôpital. 

Six, qui a dit regretter de n'avoir pas tué M.. 
Seris, a été écroué à la prison d'Arras. f 

BILLY-MONTIGNt 

VOLS AU CIMETIERE. — Des malandrins; 
ont de nouveau dévalisé le cimetière en frac
turant plusieurs chapelles et en y enlevant! 
les objets de piété qu'elles contenaient. 

La gendarmerie informée, a ouvert uns 
enquête. Espérons qu'elle parviendra a met» 
tre la main sue les coupables- , 

UN COUPEUR DE POCHES. — Dans unS| 
représentation qui eut lieu dimanche soir a n 
Cirque, installé momentanément suc la p«« 
tite place, un audacieux malfaiteur a décotw 
pé la poche d'une dame et lui enleva soii 
porte-monnaie contenant la somme de 12 tri 

La gendarmerie recherche également ca 
malfaiteur. 

SALLACMINE9 

SANGLANT DRAME CONJJGAL-
Un homme frappe sa femme à coups d# 

couteau \ 
Jean-Baptiste Leclercq, 26 ans, mineur H 

Montigny-en-Gohelle, n'est pas le modèle 
des maris, car, déjà, à neuf reprises, fl quit» 
ta sa femme. Ces temps derniers, il partit 
vivre de son côté cependant que son épousa 
allait résider chez sa mère, à Liévin. < 

Leclercq vint la rechercher et la conduisltl 
chez sa sœur, cité du Dahomey, a Hénln-
Liétard, où il voulut l'installer. La dame n« 
prétendit pas rester chez sa belle-sœur. Ella 
loua une chambre dont elle acquitta une 
partie du loyer. Apprenant cela, le mineur 
alla dédire le marché passé par son épouse.. 
Il se fit restituer l'argent versé et le dépensa 
en copieuses libations. Mme Leclercq de
manda hospitalité à" sa sœur, qui habite ât 
Sallaumines, près de la Halte du Pont. 

Dimanche matin, son mari vint la trouvée 
pour lui demander de revenir avec lui, l'as», 
surant qu'il serait sage. Rien n'y fit, l'épouset 
resta intraitable. Alors, dons un accès d« 
colère, Leclercq porta sept coups de cou* 
teau à sa femme : un à la tête, deux dans lé 
dos et quatre a la main gauche. 

L'individu fut arrêté et remis aux gardes^ 
Les gendarmes Prouveur et Lavallard, aprôa 
enquête, l'ont conduit à la prison de la ca
serne de Lens, pour être de là transféré a? 
Béthune. 

• u n e 
PANIQUE DANSJUN CINEMA 

La séance du cinématographe installé sali*' 
Dupont, Orand'PIsce. touchait à sa fin dimanche 
à 11 heures du soir, quand tout à coup le tables»' 
qui était sur l'écran prit feu et ne put être étein» 
maleré tous les efforts de M. Dépret, directeur. 
Ce que voyant les spectateurs affolés, eraigneni 
d'être brfllés vifs, se ruèrent vers les portes et 
tentèrent de fuir, ce qui n'alla pas sans quelques 
bousculades, les portes étant trop étroites pour 
passer tous à la fols. Plus d'un spectateur fui 
renversé, mais toutefois ai.-cun d'eux ne fus 
blessé et tout se borne à des dégâts matériel» 
sans trop d importance. 

Avriene» du lundi il juillet 

Agression à Liévin 
Le 23 juin 1909, Benaudf Joseph, ouvrier mineur' 

â Lens. rencontra â Liévin, ù l'estaminet Re
nard, Deeprez Ernest, qu'il ,-onnaissaB depuis 
quelque temps, fis prirent nsemble, dans p!u« 
sieurs cabaret"; de la localité.des consommations. 
Vers neuf heure» du soir, Desprez Ernest parti! 
avec son frère, Hippolyte Desprez. A neuf heures 
et demie, la cabaretière, Mme Malaquin, invita 
Renaud h retourner chez lui, mais elle lui oon-
selîia d'éviter de rentrer à Lens en passant par 
le Pont au* Cornailles, où demeurent les frères 
Desprez, qu'elle avait vu observer attentivement' 
le port»monnaie de Renand. Celui-ci, pris da 
boisson, ne tint pas compte de cette remarque^ 
Arrivé au Pont aux Cornatlle3, il s'encasea dans 
le sentier qui longe la ligne du chemin de fer 
de la Comnatmie des Mines de Liévin. A peins 
aiait-it man-hé un? cinmtantafne de mètres qu'il 
était tout a coup assnilK et -enversé par deux 
individus oui le maintinrent *i terre en lui ser» 
rant la eorge et lui volè.-ent une montre en ai* 
eent, une montre en acier avec chaîne, trot* 
pièces de cinq francs, un nortemonnaie conte
nant trois pièces de vingt francs, de la menus 
monnaie, un soutenu de poche, un paquet de ta
bac et un mouchoir. 

Renaud a reconnu Desprez comme étant Pua 
de ses agresseurs. 

LE VERDICT— 
Après l'audition des trois témoins. le rêqulst» 

tofre de M. Mirande. et la plaidoirie de M* Tour
neur, le Jury se retire dans la salle de ses déli* 
bérations pour statuer sur les cinq questions qu( 
hri sont posées, n en revient avec un verdict af, 
flrmatif. 

En cnnsêmienrs. la C0T1R CONDAMNE EMIEn 
DK P̂REZ A SIX ANS DE RECLUSION ET A L* 
RELEGATION. 

Assassina! «"IHN» o ^ o ^ n a i r e 
à Bancourt 

La aame Thuilliez, veuve Prouviez, Sgêe de 81 
ans. habitait seule dans une maison ai Bancourt, 
Une voisine étonnée de ne pas la voir venir 
chercher son lait oomme d'habitude, se rendit 
chez elle le 7 octobre, vers huit heures du mtf 
tin et trouva toutes les portes de la maison ou
vertes. Etant entrée, elle aoercut.dans une chanv 
bre, le cadavre de la veuve Ploirvfez. battmant 
dans une mare de sang. La veuve Plouvtez avait 
été frapnée de coups de couteau et portait S ta 
tête huit plaies profondes oui avalent entratn* 
une mort rapide. Sous les jupons de 1» victime* 
on retrouva l'arme du meurtrier: un couteau 
de table dont la lame, ensanglantée, mesurait 
seize centimètres de longueur et trois centimè
tres et demi de tarffeur. La pointe en était légè
rement tordue: ce qui Indiquait que les coup» 
avaient dû être Dortés avec force. 

Le sieur Quatrèl'vre a avoué sa culpahfllté. II 
a déclaré que le dimanche « octobre 1907, wprS 
dix heures et demie du matin, II s'était rendu 
ohez la veuve Ptouvlez, on'tl erovalt alors K lai 
messe, dans l'Intention d'v voler: qu'A avait pé« 
nelrê dans la maison, et qu'il s'était rendu dlT<*> 
tement dans une chambre voisine do la cuisina 
pour fouiller une armoire dans lnmielle II pen
sait trouver de l'argent. Ayant été surpris pssl 
la veuve Plouviez. que te bnitt avait attirée, 11 se 
ieta sur elle, la renversa d'un coup de pomg. ef 
lui porta plusieurs coups de couteau a la tête. 
Puis, II prit la fuite, sans avoir rien dérobé. 

LA CONDAMNATION 
Apres des débats fort simples et n'offrant as» 

cun Intérêt, l'accusé reconnaissant tous les faits 
qui lut sont reprochés. Quatrelivre, reconnu cou
pable, avec circonstances atténuantes, est CON» 
DAMNE A>V1NGT ANS DE TRAVAUX FuRCES. 

A la lecture de sa condamnation, comme du 
reste au cours des débats, Quatrellvre ne mataV 
teste aucune émotion. 

L'AFFAIRE OPART 
Cest aujourr'hui mardi que comparaîtra Ha* 

vant le jury le malheureux opart secrétaire dai 
Syndicat dés papetiers, qui, assailli chez hîl s i 
frappé très violemment par un athlète, porta # 
son agreseur un coup. 

M« Escoffler, du barreau ds Douai. 
Opart 


